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PROGRAMME D’ACCÈS À DES SERVICES
DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX EN
LANGUE ANGLAISE POUR DES PERSONNES
D’EXPRESSION ANGLAISE DE LA RÉGION
DE LA MAURICIE ET DU CENTRE-DU-QUÉBEC
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 348 DE LA
LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES
SERVICES SOCIAUX (L.R.Q., c. S-4.2)

Établissements Services offerts

Établissement désigné dans la région

Aucun

Établissements indiqués dans
la région (4)

HAUT SAINT-MAURICE

Carrefour de santé et de services Services de santé en milieu
sociaux de la Saint-Maurice scolaire, services sociaux en

milieu scolaire

CENTRE-DE-LA-MAURICIE

Centre local de services Services de santé en milieu
communautaires du Centre de scolaire, services sociaux en
la Mauricie milieu scolaire

LES FORGES

Centre local des services Services de santé en milieu
communautaires Les Forges scolaire, services sociaux en

milieu scolaire

LES BLÉS D’OR

Le Centre local de services Info-Santé 24/7, service
communautaires (CLSC) et le téléphonique 24/7 d’urgence
Centre d’hébergement et de sociale, service téléphonique
soins de longue durée (CHSLD) 24/7 de prévention suicide
Les Blés d’Or

31757

Gouvernement du Québec

Décret 273-99, 24 mars 1999
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la

Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
aux fins de l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a conclu, le 1er jour de mai 1983, une telle
entente avec l’Association des spécialistes en chirurgie
buccale et maxillo-faciale du Québec, laquelle est entrée
en vigueur le 1er jour de mai 1983;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’amendement
no 7 ainsi que les lettres d’entente nos 5 et 6 avec l’Asso-
ciation des spécialistes en chirurgie buccale et maxillo-
faciale du Québec et, à cet effet, d’autoriser la ministre
d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux à signer ledit amendement
no 7 ainsi que les lettres d’entente nos 5 et 6 annexés à la
recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE soient approuvés l’amendement no 7 ainsi que
les lettres d’entente nos 5 et 6 entre la ministre d’État à la
Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé et
des Services sociaux et l’Association des spécialistes en
chirurgie buccale et maxillo-faciale du Québec annexés
à la recommandation du présent décret et que la ministre
d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux soit autorisée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31758

Gouvernement du Québec

Décret 276-99, 24 mars 1999
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’as-
sistance financière relatif aux inondations survenues
dans diverses municipalités du Québec au cours de
l’hiver 1998-1999

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la protection
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1) permet au gouvernement, s’il estime opportun
d’octroyer une aide financière aux municipalités ou aux
personnes qui, lors d’un sinistre ou d’un sauvetage, ont
subi un préjudice, d’établir un programme d’assistance
financière à cette fin et d’en confier l’administration au
ministre de la Sécurité publique;
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ATTENDU QUE des pluies abondantes et des réchauf-
fements subits de température ont provoqué des inonda-
tions au cours de l’hiver 1998-1999 dans diverses muni-
cipalités, principalement à Sainte-Brigitte-de-Laval et à
Sainte-Marie;

ATTENDU QUE certaines municipalités ont encouru
des dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes
pour le bris de couverts de glace ou la démolition
d’embâcles de même que pour diverses mesures d’ur-
gence relatives à la sécurité de leurs citoyens;

ATTENDU QUE des résidences principales et des entre-
prises ont subi de lourds dommages lors de ces inonda-
tions;

ATTENDU QUE ces événements d’origine naturelle ap-
paraissent constituer, de par la gravité et l’ampleur des
préjudices subis, un sinistre au sens de la loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide financière
aux sinistrés, aux municipalités ainsi qu’aux organismes
qui ont apporté aide et assistance et d’établir à cette fin
un programme d’assistance financière;

ATTENDU QU’il y a lieu de confier l’administration de
ce programme d’assistance financière au ministre de la
Sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE soit établi le programme d’assistance financière
relatif aux inondations survenues dans diverses munici-
palités du Québec au cours de l’hiver 1998-1999, tel
qu’énoncé à l’annexe 1 jointe au présent décret;

QUE ce programme s’applique aux municipalités qui
ont été affectées par ce sinistre et qui ont été désignées
par le ministre à la suite d’un constat de sinistre;

QUE l’administration de ce programme d’assistance
financière soit confiée au ministre de la Sécurité publi-
que;

QUE le délai pour transmettre une demande d’aide
financière au ministère de la Sécurité publique dans le
cadre de ce programme soit de soixante-quinze (75)
jours suivant la désignation, par le ministre, de la muni-
cipalité sinistrée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE 1

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE
RELATIF AUX INONDATIONS SURVENUES
DANS DIVERSES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
AU COURS DE L’HIVER 1998-1999

1. OBJET

Ce programme a pour objet d’aider financièrement
des personnes ayant subi des préjudices, des municipali-
tés qui ont déployé des mesures d’urgence ainsi que des
organismes qui ont apporté aide et assistance aux sinis-
trés lors d’une inondation survenue au cours de l’hiver
1998-1999.

2. CONDITIONS PRÉALABLES

Le présent programme d’assistance financière est ad-
ministré par le ministre de la Sécurité publique. Pour
être admissible à l’aide financière gouvernementale, la
personne doit avoir subi des préjudices à ses biens es-
sentiels situés dans une municipalité qui a été affectée
par ce sinistre et qui a été désignée par le ministre à la
suite d’un constat de sinistre.

3. PRÉJUDICES ADMISSIBLES ET VALEUR DE
L’AIDE FINANCIÈRE

3.1 Pour les particuliers (personnes physiques)

3.1.1 Frais d’hébergement temporaire

Une aide financière est accordée à un particulier qui a
dû évacuer sa résidence principale à des fins de sécurité
publique. La valeur de l’aide financière est égale à
10 $/jour pour la première personne évacuée et à
5 $/jour par personne additionnelle dans la famille et ce,
du quatrième (4e) au centième (100e) jour d’évacuation.
Exceptionnellement, si la sécurité publique l’exige, le
ministre peut modifier la période d’admissibilité.

3.1.2 Dommages aux biens essentiels

Une aide financière est accordée à un propriétaire
dont la résidence principale et les biens essentiels ont
subi des dommages. Pour un locataire, seuls sont consi-
dérés admissibles les dommages aux biens meubles es-
sentiels.

Biens meubles essentiels

1° Pour les biens meubles essentiels, la valeur des
préjudices admissibles représente le moindre de la va-
leur de la réparation du bien admissible, de la valeur
d’un bien de remplacement de qualité équivalente ou de
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la valeur de remplacement apparaissant à l’appendice A.
L’aide financière est égale à la valeur des préjudices
admissibles qui excède un montant de 100 $, sans toute-
fois dépasser 15 000 $.

Biens immeubles essentiels

2° Pour les biens immeubles essentiels, la valeur des
préjudices admissibles équivaut aux coûts de réparation
des dommages à la bâtisse tels qu’évalués par le minis-
tre. L’aide financière est égale à soixante-quinze pour
cent (75 %) de la portion des préjudices admissibles qui
excède un montant de 500 $, sans toutefois dépasser la
valeur de l’évaluation municipale uniformisée de la bâ-
tisse au moment du sinistre et jusqu’à concurrence de
100 000 $.

3.1.3 Allocation de départ ou d’immunisation

Par ailleurs, le propriétaire peut choisir, avec l’accord
du ministre et selon les conditions fixées par celui-ci,
d’utiliser à des fins d’allocation de départ ou
d’immunisation l’aide financière accordée. Dans ce cas,
l’aide financière pour les dommages aux biens immeu-
bles essentiels est égale à cent pour cent (100 %) de la
valeur des dommages à la bâtisse tels qu’évalués par le
ministre, sans excéder la valeur de l’évaluation munici-
pale uniformisée de la bâtisse au moment du sinistre et
jusqu’à concurrence de 100 000 $.

Si le propriétaire choisit d’utiliser l’aide financière
pour immuniser sa résidence, les travaux doivent notam-
ment être réalisés conformément aux règles d’immu-
nisation prévues à l’article 14 de l’annexe 1 de la Politi-
que de protection des rives, du littoral et des plaines
inondables (décret 103-96 du 24 janvier 1996).

3.2 Pour les entreprises, incluant les producteurs
agricoles, les organismes sans but lucratif, les
travailleurs autonomes, les immeubles locatifs non
habités par leur propriétaire, les fabriques et les
coopératives

Une aide financière est accordée à une entreprise dont
les bâtiments, les équipements ou les stocks essentiels
dont elle est propriétaire ont subi des dommages. La
valeur des préjudices admissibles équivaut aux coûts de
réparation des dommages ou de remplacement le cas
échéant, tels qu’évalués par le ministre. L’aide finan-
cière est égale à cinquante pour cent (50 %) de la portion
des préjudices admissibles qui excède un montant de
1 000 $, jusqu’à concurrence de 100 000 $. Toutefois,
l’aide financière accordée pour des dommages à un bâti-
ment ne peut excéder son évaluation municipale unifor-
misée au moment du sinistre. De plus, l’aide financière
accordée pour des dommages aux équipements et aux

stocks ne peut excéder leur valeur non amortie aux plus
récents états financiers.

3.3 Pour les immeubles locatifs habités par leur
propriétaire

Une aide financière est accordée à un propriétaire
occupant un immeuble locatif dont l’unité de logement
qu’il habite à titre de résidence principale et les biens
essentiels et/ou les espaces locatifs ont subi des domma-
ges. L’aide financière totale accordée au chapitre des
dommages aux biens immeubles essentiels pour cette
catégorie de préjudices ne peut dépasser 100 000 $.

3.3.1 Pour l’unité de logement occupée par le
propriétaire à titre de résidence principale

Biens meubles essentiels

1° Pour les dommages aux biens meubles essentiels
du propriétaire occupant, l’aide financière est calculée
selon les modalités mentionnées au paragraphe 1° de
l’article 3.1.2.

Biens immeubles essentiels

2° Pour les dommages aux biens immeubles essen-
tiels du propriétaire occupant, la valeur des préjudices
admissibles équivaut aux coûts des dommages tels
qu’évalués par le ministre. L’aide financière est égale à
soixante-quinze pour cent (75 %) de la portion des pré-
judices admissibles qui excède un montant de 500 $.
L’aide ne peut toutefois excéder la partie de l’évaluation
municipale uniformisée de la bâtisse au moment du
sinistre, attribuable au logement, calculée en fonction de
la superficie de l’immeuble locatif occupée par le pro-
priétaire à titre de résidence principale.

3.3.2 Pour les autres espaces locatifs

Pour les dommages aux espaces locatifs pour lesquels
le sinistré demande une aide financière, la valeur des
préjudices admissibles équivaut aux coûts des domma-
ges aux biens immeubles essentiels tels qu’évalués par
le ministre. L’aide financière est égale à cinquante pour
cent (50 %) de la portion des préjudices admissibles qui
excède un montant de 1 000 $ par unité de logement.
L’aide ne peut toutefois excéder la partie de l’évaluation
municipale uniformisée de la bâtisse au moment du
sinistre, attribuable à ces espaces locatifs, calculée en
fonction de la superficie qu’ils occupent.

3.3.3 Allocation de départ ou d’immunisation

Par ailleurs, le propriétaire d’un immeuble locatif de
cinq (5) logements et moins peut choisir, avec l’accord
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du ministre et selon les conditions fixées par celui-ci,
d’utiliser à des fins d’allocation de départ ou d’immu-
nisation l’aide financière accordée. Dans ce cas, l’aide
financière pour les dommages aux biens immeubles es-
sentiels est égale à cent pour cent (100 %) de la valeur
des préjudices admissibles, sans excéder les montants
maxima prévus aux articles 3.3.1 et 3.3.2.

3.4 Pour les municipalités

Bris du couvert de glace et mesures d’urgence

3.4.1 Bris d’un couvert de glace (ou d’embâcle)

Lorsque des biens admissibles au programme sont
menacés de façon imminente par la formation de glace
sur un cours d’eau, sont admissibles à une aide finan-
cière les dépenses effectivement déboursées par une
municipalité pour le bris du couvert de glace à des fins
de sécurité publique. Ces dépenses doivent être deman-
dées ou agréées par le ministre. La valeur de l’aide
financière est égale à cinquante pour cent (50 %) des
sommes déboursées.

3.4.2 Mesures d’urgence

Une aide financière est accordée à une municipalité
qui a encouru des dépenses additionnelles à ses dépen-
ses courantes, effectivement déboursées pour le déploie-
ment de mesures d’urgence pendant le sinistre, excluant
le bris d’un couvert de glace (ou d’embâcle) visé à
l’article 3.4.1, et demandées ou agréées par le ministre.
La valeur de l’aide financière est égale à cent pour cent
(100 %) des préjudices admissibles tels qu’évalués par
le ministre.

Dommages aux biens

3.4.3 Constat de dommages

Une aide financière peut être accordée à une munici-
palité qui a subi des dommages à ses biens essentiels.
Pour être admissibles au programme, les dommages doi-
vent faire l’objet d’un bref rapport écrit appelé « constat
de dommages», consignant et décrivant l’état des équi-
pements ou des infrastructures endommagés avant et
après le sinistre. Ce constat de dommages doit être pré-
paré par une personne compétente, puis vérifié et ap-
prouvé par une personne autorisée de la municipalité.

3.4.4 Valeur de l’aide financière

La valeur de l’aide financière accordée à une munici-
palité pour les dommages à ses biens essentiels est égale
à la totalité des préjudices admissibles tels qu’agréés par
le ministre, moins une participation financière équiva-
lant à l’addition des montants suivants:

• cent pour cent (100 %) pour le premier dollar par
habitat de préjudice admissible;

• soixante-quinze pour cent (75 %) pour le deuxième
et le troisième dollars par habitant de préjudice admissi-
ble;

• cinquante pour cent (50 %) pour le quatrième et le
cinquième dollars par habitant de préjudice admissible;

• vingt-cinq pour cent (25 %) pour les dollars sui-
vants par habitant de préjudice admissible.

L’aide financière accordée pour des dommages à un
immeuble inscrit au rôle d’évaluation ne peut cependant
excéder son évaluation municipale uniformisée au mo-
ment du sinistre.

Disposition générale

3.4.5 Tarification et honoraires professionnels

L’utilisation de machinerie lourde appartenant à la
municipalité et reconnue admissible à l’aide financière
est remboursée en fonction de la tarification apparais-
sant dans le document Taux de location de machinerie
lourde élaboré par le Secrétariat du Conseil du trésor
(Services gouvernementaux). Seuls sont admissibles les
frais variables encourus lors de l’utilisation de la machi-
nerie lourde. Quant aux honoraires professionnels en-
courus par la municipalité en vertu d’un contrat avec
une firme privée, ces dépenses, si elles sont reconnues
admissibles au programme, sont remboursées selon les
modalités apparaissant au règlement Tarif d’honoraires
pour services professionnels fournis au gouvernement
par des ingénieurs édicté par le décret 1235-87 du 12 août
1987 et ses modifications subséquentes.

3.5 Pour les organismes ayant apporté aide et
assistance aux sinistrés

Une aide financière est accordée à un organisme qui a
encouru des dépenses additionnelles pour apporter aide
et assistance aux sinistrés si celles-ci ont été demandées
ou agréées par le ministre. La valeur de l’aide financière
est égale aux sommes effectivement déboursées, telles
que reconnues par le ministre.

Est également considérée comme un organisme aux
fins de cet article une municipalité qui a apporté son
aide à une municipalité sinistrée.

4. AIDE REÇUE DANS LE CADRE D’UN
PROGRAMME ANTÉRIEUR

N’est pas admissible à une aide financière dans le
cadre de ce programme un sinistré qui, en vertu des
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dispositions des programmes d’assistance financière éta-
blis par les décrets nos 607-94 du 27 avril 1994,
1011-95 du 19 juillet 1995, 177-96 du 7 février 1996,
1356-97 du 15 octobre 1997, 452-98 du 1er avril 1998 et
657-98 du 13 mai 1998, a déjà reçu une aide financière
additionnelle à des fins d’allocation de départ ou
d’immunisation.

5. PROCÉDURE À SUIVRE

Pour être valide, la demande d’aide financière doit
être produite sur les formulaires prévus à cet effet, si-
gnés par le sinistré et transmis au ministère de la Sécu-
rité publique dans les soixante-quinze (75) jours suivant
la désignation, par le ministre, de la municipalité sinis-
trée. Toutefois, si le jour d’expiration coïncide avec un
jour férié, chômé, un samedi ou un dimanche, celui-ci
est automatiquement reporté au jour ouvrable suivant.

6. VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE

L’aide financière est versée au sinistré selon les mo-
dalités suivantes:

— après analyse de la demande, une avance peut être
consentie au sinistré, laquelle ne peut excéder cinquante
pour cent (50 %) de la valeur de l’aide financière totale
estimée. Le ministre peut déterminer toute autre condi-
tion au versement de cette première tranche;

— lorsque les travaux sont complétés dans une pro-
portion supérieure à cinquante pour cent (50 %), un
paiement partiel ou final peut être versé au sinistré, sur
présentation et acceptation des pièces justificatives.

7. RÉALISATION DES TRAVAUX

Le sinistré doit compléter les travaux faisant l’objet
de l’aide financière dans les six (6) mois suivant l’avis
écrit établissant l’aide accordée.

8. BIENS ESSENTIELS ADMISSIBLES

Aux fins d’application du présent programme, sont
considérés admissibles:

8.1 Biens meubles

• pour les particuliers: les biens énumérés à
l’appendice A;

• pour les entreprises: les équipements et les stocks
nécessaires à la survie ou à la poursuite des activités
régulières de l’entreprise et apparaissant aux plus ré-
cents états financiers, selon un rapport accepté par le
ministre.

8.2 Biens immeubles

Pour l’ensemble des sinistrés propriétaires, sont no-
tamment admissibles:

• les fondations, les piliers de soutien, les murs de
retenue;

• la charpente, la toiture, les portes, les fenêtres, les
planchers, les armoires;

• les pompes, les puisards, les fosses septiques, les
entrées et systèmes électriques, le système d’approvi-
sionnement en eau potable, les réservoirs à eau chaude,
la tuyauterie;

• le système de chauffage principal;

• la peinture des murs, en autant qu’on ait dû refaire le
mur intérieur;

• les couvre-planchers fixes jusqu’à concurrence de
25,00 $/m2.

9. EXCLUSIONS

Sont expressément exclus de ce programme:

9.1 Pour l’ensemble des sinistrés

• les dommages à un bien par un risque assurable
dans la mesure où une assurance appropriée est généra-
lement offerte sur le marché;

• la franchise d’une assurance ainsi que l’excédent
des limites de cette assurance;

• les dommages au terrain et à son aménagement, de
même qu’aux ouvrages conçus pour les protéger;

• les dommages aux clôtures, chemins d’accès, en-
trées, piscines, automobiles, véhicules récréatifs;

• les dommages à un chalet, à une résidence secon-
daire et à tout bâtiment utilisé par le sinistré à des fins
récréatives;

• les dommages à un abri d’auto, un garage et autres
dépendances ne faisant pas corps avec la résidence prin-
cipale;

• les dommages à un manteau de fourrure ou autre
vêtement de luxe, à un ordinateur utilisé à des fins
personnelles, familiales, d’études ou de loisir, de même
qu’aux articles de sport et de loisir, jouets, outils, bibe-
lots, objets d’art, articles de décoration, bijoux et anti-
quités;
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• les dommages à un boisé, à une érablière, à une
plantation d’arbres et à tout équipement ou infrastruc-
ture reliés à leur exploitation;

• la perte d’animaux et tous les frais résultat d’une
maladie ou d’une blessure subie par un animal;

• la perte de terrain et la perte de valeur marchande
d’un bien;

• les frais d’expertise relatifs à l’évaluation des dom-
mages;

• la perte de revenu;

• les dommages et les mesures d’urgence qui ont fait
ou feront l’objet d’une participation financière gouver-
nementale dans le cadre d’un autre programme adminis-
tré par un ministère ou un organisme gouvernemental.

9.2 Pour les particuliers

• les dommages à un bâtiment qui ne mettent pas en
péril la structure ou qui n’ont pas été subis par la seule
cuisine, le seul salon ou salle familiale, la seule salle de
lavage et la seule chambre de bain d’une résidence prin-
cipale ou par une chambre occupée en permanence par
un membre de la famille.

9.3 Pour les municipalités

• les dommages subis par un bien appartenant à une
municipalité mais non essentiel à la communauté. Sans
restreindre la généralité de ce qui précède, sont expres-
sément considérés comme non essentiels à la commu-
nauté aux fins de ce programme un terrain, un bâtiment
ou une section de bâtiment, aménagé pour la pratique
d’un jeu, d’un sport ou de toute activité récréative, cul-
turelle et sociale;

• les dommages aux chemins municipaux qui don-
nent accès uniquement à des propriétés qui ne sont pas
habitées sur une base permanente, à des installations
récréatives, à des zones de villégiature, forestières ou
minières, de même qu’à des territoires appartenant à un
organisme public ou parapublic.

9.4 Pour les entreprises

• une entreprise qui ne représente pas le principal
moyen de subsistance d’au moins 50 % en valeur des
propriétaires, des actionnaires de la compagnie proprié-
taire détenteurs d’actions votantes ou des membres de la
personne morale propriétaire;

• une entreprise dont le revenu imposable de l’une
des deux années précédant le sinistre est supérieur à
200 000 $;

• une entreprise de services publics, une institution
bancaire ou financière;

• un organisme sans but lucratif faisant l’objet d’une
subvention des gouvernements municipal, provincial ou
fédéral en matière d’immobilisations versée l’année du
sinistre ou l’année précédant le sinistre;

• les organismes publics et parapublics, à l’exception
des municipalités désignées par le ministre dans le cadre
de ce programme et des municipalités qui ont accueilli
des personnes évacuées, les entreprises filiales dans les-
quelles l’un ou l’autre des trois niveaux de gouverne-
ment ou des organismes publics ou parapublics ont des
intérêts majoritaires et les filiales de ces filiales, ainsi
que les commissions scolaires;

• en ce qui concerne une exploitation agricole, les
clôtures, le nettoyage des terres agricoles, les chemins
d’accès, les ponts, les ponceaux, la perte de sol, la perte
de culture sur pied et tout manque à gagner suite à
l’insuffisance de croissance de la récolte ou à l’impossi-
bilité de semer.

10. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

10.1 Précarité financière

Exceptionnellement, si un sinistré convainc le minis-
tre qu’il se retrouve dans une situation financière pré-
caire en raison de l’ampleur des préjudices reconnus
admissibles au programme, le ministre peut alors annu-
ler en tout ou en partie sa participation financière et le
montant déductible.

10.2 Faillite

Une personne, une entreprise ou un organisme en
faillite ou qui a fait cession de ses biens n’est pas admis-
sible à une aide financière en vertu de ce programme,
sous réserve d’une proposition concordataire approuvée
par le tribunal. La présente disposition ne s’applique pas
à l’égard d’une personne en ce qui concerne ses frais
d’hébergement temporaire et ses biens meubles essen-
tiels.

10.3 Aide financière à titre personnel

L’aide financière octroyée en vertu de ce programme
constitue un droit consenti à titre personnel. Le droit à
cette aide financière est incessible, tandis que l’aide est
insaisissable. Dans le cas d’une résidence principale,
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nonobstant le fait qu’elle soit consentie à titre personnel,
l’aide financière octroyée en vertu de ce programme
peut, en cas de décès du sinistré avant ou après le sinis-
tre, être versée à son ou ses héritiers s’ils résidaient en
permanence avec le sinistré au moment du sinistre.

Cependant, l’aide financière pourra être versée
conjointement au sinistré et à une institution financière,
un entrepreneur ou un fournisseur si le sinistré adresse
au ministre une demande de paiement conjoint.

De plus, l’aide financière versée à titre d’allocation
de départ est versée conjointement au sinistré et au
créancier qui détenait une créance hypothécaire sur l’im-
meuble, pour le montant correspondant au solde de cette
créance, mais jusqu’à concurrence du montant de l’aide;
le sinistré peut toutefois demander que le chèque soit
fait à l’ordre du notaire qu’il désigne, en fidéicommis.

10.4 Droit à la révision

Le ministre peut, de sa propre initiative et en tout
temps, réviser toute décision entachée d’une erreur.

Tout sinistré qui se voit refuser en tout ou en partie
l’aide financière réclamée peut demander la révision de
cette décision. À cette fin, il doit cependant transmettre
sa demande de révision au ministère de la Sécurité pu-
blique au plus tard le trentième (30e) jour suivant la date
de l’avis de décision finale et y invoquer des faits nou-
veaux et significatifs.

Le ministre peut réviser sa décision et y substituer,
s’il est satisfait de la preuve qui lui est soumise, toute
autre décision qu’il aurait pu rendre.

10.5 Expiration des délais

Les délais prévus au présent programme et aux for-
mulaires de demande d’aide peuvent être prolongés si le
sinistré prouve qu’il a été dans l’impossibilité de s’y
conformer.

10.6 Aide obtenue d’une autre source

L’octroi de l’aide financière aux fins de ce programme
est conditionnel à ce que le sinistré s’engage à rembour-
ser au gouvernement l’aide financière accordée si les
préjudices pour lesquels celle-ci est octroyée ont été ou
seront l’objet d’une indemnisation provenant d’une com-
pagnie d’assurances ou de toute autre source, sauf s’il
s’agit d’une aide reçue à titre de don de charité à la suite
d’une levée de fonds auprès du public.

10.7 Renseignements

Le sinistré doit fournir au ministre tous les docu-
ments, copies de documents et tous les renseignements
dont ce dernier pourrait avoir besoin pour l’administra-
tion de ce programme.

10.8 Utilisation de l’aide financière

Le sinistré doit s’engager formellement à n’utiliser
l’aide financière reçue qu’aux fins pour lesquelles elle
lui est octroyée.

10.9 Renonciation

Le sinistré renonce, en reconnaissance de l’aide fi-
nancière accordée en vertu de ce programme, à tous les
droits et recours qu’il aurait pu avoir ou prétendre avoir
à l’encontre du gouvernement.

10.10 Respect des lois et des règlements en vigueur

Toute action prise par un sinistré à des fins de mesu-
res d’urgence, pour préparer un bien endommagé ou
disposer d’un bien détruit lors du sinistre doit être faite
conformément aux lois et aux règlements en vigueur.

11.12 Acceptation des modalités d’application

Le sinistré comprend et accepte qu’à défaut par lui de
respecter l’une des conditions susmentionnées, le gou-
vernement pourra, à son choix, lui réclamer la totalité ou
une partie de l’aide financière octroyée, s’il le juge
opportun.

APPENDICE A
LISTE DES BIENS MEUBLES ESSENTIELS

N.B. Les biens apparaissant à cette liste sont consi-
dérés essentiels lorsqu’ils sont les seuls disponibles pour
le sinistré. La valeur du préjudice admissible doit repré-
senter le moindre de la valeur de la réparation du bien
admissible, de la valeur d’un bien de remplacement de
qualité équivalente ou de la valeur de remplacement
apparaissant à cet appendice.
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1. CUISINE ET SALLE À MANGER

Appareils électroménagers
et mobilier Montants

— un congélateur
(excluant le contenu) 400 $
— une cuisinière ou un four et
une plaque de cuisson 750 $
— un réfrigérateur 1 000 $
— un lave-vaisselle 400 $
— une table et quatre chaises 600 $
— une chaise par occupant additionnel 100 $

Divers

— une batterie de cuisine 150 $
— une bouilloire 25 $
— une cafetière électrique 40 $
— un four micro-ondes 200 $
— un grille-pain 35 $
— ustensiles 50 $
— vaisselle 100 $
— aliments essentiels 350 $ pour

le 1er occupant
+ 50 $ par occupant

additionnel
— autres 200 $

2. SALON OU SALLE FAMILIALE

— un mobilier 1 200 $
— un téléviseur et un meuble
de téléviseur 500 $

3. CHAMBRE À COUCHER

— un mobilier de chambre 1 000 $ par occupant

4. BUANDERIE

— une laveuse et une sécheuse 1 000 $

5. DIVERS

— vêtements 800 $ par occupant
— literie et lingerie 200 $ par occupant
— aspirateur 250 $
— rideaux et stores 200 $
— fer à repasser et planche à repasser 75 $
— téléphone 40 $
— radio 40 $
— autres 200 $

31759

Gouvernement du Québec

Décret 277-99, 24 mars 1999
CONCERNANT la sécurité civile et la sécurité incendie
chez les Inuit du Nord-du-Québec

ATTENDU QUE l’article 10 de la Loi sur la prévention
des incendies (L.R.Q., c. P-23) permet au ministre de la
Sécurité publique d’accorder à toute municipalité des
subventions pour l’aider à prévenir et combattre les
incendies;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique, en
vertu de l’article 11 de la Loi sur la protection des
personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1), a pour fonctions d’élaborer et de proposer au
gouvernement une politique de prévention des sinistres
et de mesures d’urgence à prendre en cas de sinistre, de
mettre en oeuvre cette politique et d’en coordonner l’exé-
cution;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 14 de cette même
loi, le ministre de la Sécurité publique peut conclure une
entente avec un gouvernement, un ministère, un orga-
nisme gouvernemental, une corporation municipale ou
une autre personne, soit du Québec soit d’ailleurs, inté-
ressés aux mesures d’urgence;

ATTENDU QUE l’article 362.1 de la Loi sur les villages
nordiques et l’Administration régionale Kativik (L.R.Q.,
c. V-6.1) permet à l’Administration régionale Kativik de
fournir à un village nordique toute forme d’assistance
sur quelque matière de la compétence de cette municipa-
lité;

ATTENDU QUE les services de protection contre les
incendies sont des services essentiels auxquels doit avoir
accès l’ensemble de la population du Québec;

ATTENDU QU’un rapport conjoint du ministère de la
Sécurité publique et de l’Administration régionale
Kativik sur l’état de la situation dans chacun des villa-
ges nordiques, préparé en octobre 1995 et révisé en
novembre 1997, propose une série de recommandations
visant une amélioration tangible de la situation par une
série de mesures concrètes;

ATTENDU QU’il y a lieu de mettre en place les recom-
mandations du rapport conjoint sur la sécurité civile et
l’incendie et qu’à cette fin, le ministère doit obtenir des
budgets adéquats;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires autochtones:


